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Le candidat de la gauche pour succéder à Antonio Hodgers a donné une conférence de presse mercredi. Le prétendant Vert est entouré,
à gauche, de Thomas Wenger, président du Parti socialiste genevois, et de Maryam Yunus Ebener, la présidente des Verts genevois. Pierre Albouy

Rachad Armanios

C’est entouré de la présidente
des Verts et de son homologue
socialiste que Nicolas Walder a
expliqué mercredi à la presse
«le fil rouge» de sa candida-
ture pour succéder à son cama-
rade de parti Antonio Hodgers
au Conseil d’État: «J’entends re-
mettre de la cohérence dans les
politiques. Les inégalités terri-
toriales, le manque de réflexion
globale amènent Genève dans
une impasse», a déclaré l’écolo-
giste, porté par l’alliance rose-
verte.

Ainsi, «la croissance des em-
plois doit être corrélée à la qua-
lité de vie qu’on souhaite», as-
sène celui qui, avant de siéger à
Berne comme conseiller natio-
nal, a dirigé neuf ans Carouge
en se chargeant notamment de
l’urbanisme.

«On ne peut pas promouvoir
l’arrivée de multinationales et,
en même temps, demander une
pause dans le développement de
logements pour ne pas toucher
à la zone villas, comme le font
d’autres candidats, poursuit le
Vert. Si on ne veut plus de mi-
gration, alors il ne faut pas créer
d’emplois.»

Lui-même promet de
construire plus de logements,
mais davantage accessibles et
abordables, et davantage en
mains publiques, tout en veil-
lant à ce qu’ils puissent être
transformés pour s’adapter aux
personnes âgées et à mobili-
té réduite.

Manque d’infrastructures
«Je n’ai pas de dogme, ajoute-t-
il. S’il faut diminuer la densité
pour améliorer la qualité de vie,
on réduira la densité.» En toute
cohérence, lui fait-on remarquer,

il faudrait donc ralentir d’autant
la croissance économique.Quitte
à perdre la richesse qui finance
l’État social fort qu’il défend?

«Je suis pourune réduction lé-
gère de la croissance économique
en augmentant un peu la fiscali-
té, répond-il. Cette croissance ap-
porte des revenus, mais elle re-
présente aussi d’immenses coûts
pour construire les infrastruc-
tures nécessaires pour accueil-
lir tous ces emplois.» Des in-
frastructures qui, d’ailleurs, ne
suivent pas, remarque-t-il.

Le candidat insiste toutefois
sur son sens de la collégiali-
té, qu’il saura respecter dans
un gouvernement à majorité de
droite. «Une bétonnisation du
territoire devra être assumée de
façon collégiale.» Il ajoute que
si Genève décide de ralentir la
construction de logements,mais
pas son développement écono-
mique, alors «il faudra négocier
la construction de logements en
France voisine et y développer
les transports publics pour ame-
ner les travailleurs frontaliers».

Il remarque que ces dernières
années, 90’000 emplois ont été
créés à Genève, contre seulement
30’000 logements. «Si la situa-
tion est tenable, c’est grâce à la
France voisine.»

Exclusion contre-productive
D’où son incompréhension face
à la décision unilatérale d’ex-
clure les élèves frontaliers des
écoles genevoises. «Cavalière sur
la forme», elle est «contre-pro-
ductive sur le fond»: «Cela aug-
mentera la pression sur le loge-
ment à Genève, car pouvoir sco-
lariser leurs enfants en Suisse est
déterminant pour ces parents.»

Le Vert critique-t-il son ca-
marade qui préside le Grand
Genève? «Peut-être qu’Antonio

Hodgers a été mis en minorité
au sein du Conseil d’État», in-
tervient Maryam Yunus Ebener,
présidente des Verts genevois.

Poursuivant sur l’aménage-
ment, Nicolas Walder souhaite
que des communes comme Co-
logny, Hermance, Vandœuvres
ou Veyrier densifient davantage
afin que les conséquences de
la croissance soient mieux ré-
parties sur le territoire. Il pro-
jette aussi de simplifier les pro-
cédures pour accélérer les pro-
jets, tout en consultant plus en
amont les communes afin d’évi-
ter les blocages.

Le candidat entend en outre
confier à ces dernières la com-
pétence de délivrer les autorisa-
tions lorsque l’impact est uni-
quement local: «L’État n’a pas
besoin d’avoir son mot à dire
pourdessinerun passage piétons

dans une rue de quartier.Ni pour
abattre un sapin, qui n’est pas un
arbre majeur.»

Ouvert aumonde
Nicolas Walder plaide ensuite
pour un «territoire des courtes
distances», afin que chacun
puisse trouver à pied ou à un
arrêt de bus ce dont il a besoin
– crèche, culture, sport, lieux de
soins…

L’homme en campagne dé-
fend aussi un «droit à l’ombre»,
insistant sur les longs chemi-
nements sous le soleil qui af-
fectent particulièrement les
aînés. L’adaptation au réchauf-
fement climatique concerne éga-
lement les exploitations agri-
coles, un changement qu’il pro-
met de soutenir.

Rappelant son parcours –
CICR, président de Genèveroule,
qui insère des requérants d’asile,
son engagement à Berne pour la
Genève internationale, le mul-
tilatéralisme et la stabilisation
des accords bilatéraux avec l’Eu-
rope –, NicolasWalder tient à se
«démarquer du courant isola-
tionniste et obscurantiste por-
té par l’UDC». Il dénonce aussi
toutes les discriminations: ra-
cisme, antisémitisme, homopho-
bie, transphobie…

Pour Maryam Yunus Ebener,
«l’enjeu est de taille, celui de
défendre le seul siège Vert au
Conseil d’État. Comme troisième
force politique du Canton, nous
avons la légitimité de l’avoir.»
Président du PS, Thomas Wen-
ger juge crucial de maintenir
l’équilibre actuel de trois élus de
gauche et de quatre de droite. Car
si la droite domine largement le
Grand Conseil, la gauche a ga-
gné dix référendums sur onze
depuis le début de la législature,
conclut-il.

NicolasWalder: «Il faut
légèrement ralentir la croissance»
Élection au Conseil d’État Le candidat Vert a présenté à la presse ses principaux axes
de campagne. Il plaide pour une cohérence entre création d’emplois et de logements.

«On ne peut
pas promouvoir
l’arrivée de
multinationales
et, enmême temps,
demander
une pause dans
le développement
de logements pour
ne pas toucher
à la zone villas.»

NicolasWalder
Candidat Vert à l’élection partielle
au Conseil d’État

UNIGE L’Université de Genève
(UNIGE) ne recourt pas contre
l’annulation de la suspension, au
début de l’année universitaire, de
ladistributionde l’agendaétudiant
de la CUAE.

Dans un arrêt du 24 juin, la
Chambreadministrativede laCour
de justice a jugéque l’agenda2024-
2025de la faîtière des associations
étudiantes ne contrevenait pas à la
charte d’éthique et de déontolo-
gie de l’UNIGE. Le rectorat s’était
fondé sur ce document pour inti-
mer à la CUAE de ne plus distri-
buer l’agenda au sein de l’univer-
sité, car il contenait une mention
des 55 ansdu triple détournement
d’avionpar le Frontpopulairede li-
bération de la Palestine.

Cela revenait, selon lui, à «célé-
brer un acte terroriste». En cause
également, une illustration repre-
nant le slogan controversé «From
the river to the sea».Le rectorat es-
timait que ces contenuspouvaient
heurter et créer des divisions au

sein de la communauté universi-
taire. Il avait levé l’interdiction de
diffuser l’agenda après l’ajout d’un
texte permettant de contextualiser
ces mentions.

C’est «dans un esprit de conci-
liation et de dialogue» que le rec-
torat a décidé de ne pas recou-
rir au Tribunal fédéral, commu-
nique l’UNIGE.

Et d’ajouter: «Le rectorat sou-
haite toutefois saisir cette occa-
sion pour rappeler l’importance
de son devoir de protection en-
vers chaque membre de la com-
munauté, et sa volonté d’assu-
mer pleinement cette responsa-
bilité. L’Université est porteuse
des valeurs énoncées dans sa
charte d’éthique et de déontolo-
gie, en particulier du respect de
la personne et de la possibilité de
confronter des points de vue dif-
férents dansunesprit de collégia-
lité et de responsabilité.»

Rachad Armanios

Agenda étudiant de la CUAE:
le rectorat joue l’apaisement

L’État et ses régies publiques ne
devraient servir que des boissons
genevoises lors d’événements
et manifestations officiels! Voi-
là ce qu’ambitionne Romain de
Sainte Marie, élu socialiste au
Grand Conseil.

Objectif: faire de la commande
publique un levier exemplaire
pour soutenir les producteurs
genevois. Une logique très lo-
cale, affirme le député: «Il s’agit
de favoriser aumaximum les en-
treprises genevoises et éviter la
concurrence avec les autres can-
tons. S’ils font la même chose,
tant mieux.»

Restauration scolaire
L’exclusivité s’appliquerait à
l’État de Genève, ses départe-
ments, services et établissements
publics autonomes, ainsi que
les grandes régies cantonales
– dont l’Hôpital, l’Université,
les TPG, etc. – pour tout ce qui
concerne les événements, cock-
tails ou autres apéritifs.

Concernant la restauration
collective et scolaire, la résolu-
tion prévoit de proposer (sans
obligation) des produits gene-
vois non alcoolisés.

Aujourd’hui, ajoute Romain
de Sainte Marie, «il n’y a pas de
directive à cet égard; seulement
une charte de recommandations
liée aux aspects du développe-
ment durable», même si «dans
beaucoup d’événements, la plu-
part des vins proposés sont ge-
nevois».

Le but est double. D’un côté,
soutenir la filière, qui traverse
une crise sévère. En 2024, les ge-
lées tardives d’avril ont détruit
jusqu’à 75% de bourgeons dans
certaines exploitations. En outre,
la forte concurrence internatio-
nale fait qu’aujourd’hui sept bou-
teilles sur dix consommées en
Suisse proviennent de l’étranger.

De l’autre, privilégier les cir-
cuits courts et la traçabilité, en
cohérence avec la stratégie can-
tonale de durabilité, limiter éga-
lement les émissions de gaz à ef-
fet de serre.

Pour la plupart des événements
organisés par l’État, ce dernier
confie un mandat à un presta-
taire externe. «Si la proposition
passe, celui-ci devra proposerdes
boissons genevoises et l’État ne
pourra pas en choisir d’autres.»

Le nouveau dispositif couvri-
rait l’ensemble des boissons, al-
coolisées ou pas. Ne risque-t-
il pas d’avoir trop peu de varié-
té? Romain de Sainte Marie ne le
pense pas: «La palette locale est
très variée, il existe par exemple
de nombreux producteurs de jus
de pomme et de sirops. Et puis,
cette résolution pourrait encou-
rager des petits entrepreneurs à
élargir leur offre.»

Investissement à long terme
Cette initiative représente «un
investissement à long terme»,
vante son auteur. Les boissons
seront achetées au prix du mar-
ché: «Il y aura certes un impact
budgétaire,mais les producteurs
locaux pourront mieux vendre
leurvin, ce qui augmentera la re-
cette fiscale de l’État.»

Il est prévu que le Conseil
d’État présente au Grand Conseil
un rapport d’évaluation sur les
répercussions de la mesure, un
an après son approbation. «L’idée
est de tester si cela fonctionne»,
conclut Romain de SainteMarie.
Si, à l’usage, «l’offre genevoise
s’avère insuffisante par rapport à
la demande, il faudra l’ouvrir da-
vantage.Mais je suis optimiste.»

Matteo Galasso

Un député propose
des boissons 100% locales
Grand Conseil Romain de Sainte Marie
souhaite que tous les événements organisés
par le Canton et ses régies offrent
uniquement des breuvages locaux.

«Cette résolution
pourrait
encourager
des petits
entrepreneurs à
élargir leur offre.»

Romain de Sainte Marie
Élu socialiste au Grand Conseil


